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Compte rendu du Conseil d’Administration du lundi 4 octobre 2019 

 

Étaient présents : voir liste d’émargement. 
Le quorum est atteint : 6/7 membres votants présents dont, le Trésorier par Skype et 5 à titre 

consultatif. La séance est ouverte à 17h15. Mme ROSSIGNOL Laure, coordonnatrice, assure le 
secrétariat de séance  
Ordre du jour : 
1. Validation du CR du CA du 29 avril 2019. 
2. Validation du passage à plein temps de la Bibliothécaire sur Thadeua. 
3. Réflexion sur l’achat d’un bus au lieu d’une location. 
4. Réorganisation du personnel de catégorie 3. 
5. Travaux sur Thadeua et Hadxaykhao. 
6. Don du matériel informatique obsolète. 
7. Validation du salaire de la PRIO à 25 $ de l’heure (passage en 2019) 
8. Primes catégories 3 et questions du RPL 
9. Validation avancement d’échelons supplémentaires (A. Aubert, S. Muller, D. Raulin, L. Joubert) 
10. Fournitures et manuels scolaires : proposer un pack complet l’an prochain pour simplifier la gestion 
administrative et financière. 
11. Intégration des frais de certifications et de tenue de sport dans les frais de scolarité 
12. Prime David LIMODIN travaux été 2019. 
13. Demande de 19 heures hebdomadaires supplémentaires de surveillance au secondaire. 
14. Demande de 15 heures hebdomadaires supplémentaires de surveillance au primaire. 
15. Temps de travail ASEM et surveillant 35/39 
16. Utilisation de la piscine pour le personnel : doc Sarah/Sara 
17. Périscolaire : organisation et coûts. 
18. Questions diverses. 
 
Validation de l’ordre du jour  

 
Madame LE ROY, cheffe d’établissement demande l’ajout de 4 points pour information : 

Présentation des instances de l’établissement, accord avec Monsieur Saïd EL MOUTAOUKIL point 
sur les effectifs et leur évolution, point sur la facturation et son évolution et le retrait des points 4 (non 
finalisé) et 15 (plus à l’ordre du jour). 
 

L’ordre du jour avec ces modifications est adopté à l’unanimité 
 

Demande d’ajout 1 : Présentation des instances de l’établissement : 

Le Conseil d’administration est composé :  

Ø 7 membres du Comité de Gestion (voix délibératives) 
Ø 6 membres de droit (voix consultatives) 

Ø Le Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle (COCAC). 
Ø Le Chef de la section consulaire. 
Ø Le Chef d’établissement. 
Ø Le Directeur Administratif et Financier (DAF). 
Ø Le Directeur du primaire 
Ø 1 Représentant du personnel permanent (élu par ses pairs). 
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Il gère toutes les questions financières de l’établissement (budget, tarifs des écolages, 
investissements…) et signe les contrats des Recrutés Locaux 
 
Les membres du Conseil d’Administration 

Président Mathieu CHATENET COCAC Patrick COHEN 

Trésorier Alain DUFES Consul Pierre DEROUBAIX 

Secrétaire Olivier POUVREAU Cheffe établissement Sylvie LE ROY 

Membre  Nicolas KINZELIN DAF Muriel SCHEPENS 

Membre Mathieu VASSAL Directeur du primaire Choukri EL GAZZAH 

Membre Romain ARCIZET Représentant des personnels Laurent AMSELEM 

Membre Viengmala SIHAPANYA   
 

M. CHATENET Mathieu, Président, rappelle que le rôle du COGES est bien d’accompagner 
la Direction sur la gestion financière de l’école. La majorité des décisions doit être prises par la 
Direction sans passer par ce comité. Il rappelle les prérogatives du COGES afin de clarifier les rôles 
de chacun : 

Ø Approbation du budget 
Ø Signature des contrats de travail (mais le recrutement est réalisé par la Direction) 
Ø Fixation des droits d’inscription et des frais de scolarité 
Ø Décisions sur les investissements à mener et à programmer (notamment sur le plan de 

rénovation de Thadeua).  
D’autres instances existent au sein de l’établissement où le COGES peut participer sans avoir de 
pouvoir décisionnaire. 
 
Le Conseil d’Etablissement : 

Membres de droit Représentants des personnels Représentants des usagers 

 Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

Patrick COHEN Enseignant 
primaire 

Enseignant 
primaire Parent d’élèves Parent d’élèves 

Sylvie LE ROY Enseignant 
primaire 

Enseignant 
primaire Parent d’élèves Parent d’élèves 

Choukri EL GAZZAH Enseignant 
secondaire 

Enseignant 
secondaire Parent d’élèves Parent d’élèves 

Muriel SCHEPENS Enseignant 
secondaire 

Enseignant 
secondaire Délégué élève Délégué élève 

Anthony AUBERT ATOS ATOS Délégué élève Délégué élève 
 

Il est compétent pour tout ce qui concerne les questions pédagogiques et éducatives de 
l’établissement (projet d’établissement, règlement intérieur, horaires, projets pédagogiques...). 
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Demande d’ajout 2 : Accord trouvé avec Monsieur Saïd EL MOUTAOUKIL : 

Mr EL MOUTAOUKIL a envoyé sa lettre de démission, et après négociation , a obtenu une indemnité 
financière>. M. AMSELEM Laurent est remercié pour son rôle de médiateur pendant les vacances de 
juillet-août. 
 
Demande d’ajout 3 : Point sur les effectifs et leur évolution : 

 
Nombre de classes Niveaux Effectifs 

6 Maternelle 139 

10 Elémentaire 234 

16 Primaire 373 

   

9 Collège 179 

5 Lycée 85 

14 Secondaire 264 

   

30 Total LFIV 637 

Evolution des effectifs 

  Mater-
nelle Elémentaire Primaire Collège Lycée Secondaire Total % 

Evolution 
2013-2014 116 203 319 142 67 209 528  
2014-2015 108 229 337 152 93 245 582 10% 
2015-2016 108 246 354 145 94 239 593 2% 
2016-2017 123 260 383 142 91 233 616 4% 
2017-2018 117 249 366 167 97 264 630 2% 
2018-2019 126 246 372 169 96 265 637 1% 
2019-2020 137 234 371 179 84 263 634 -0,5% 
 
Demande d’ajout 4 : Point sur la facturation et son évolution : 

 
  2018/2019 (au 30/06/19) 2019/2020 (au 04/10/19) Evolution 
Facturation brute $3 369 421  $3 438 697  + 2% 
Exonération aux personnels     $127 073    $124 818 - 2% 
Exonérations aux familles       $54 537       $52 570 - 4% 
Montant net $3 187 812 $3 261 309 + 2% 
Dont bourses AEFE    $526 584     $453 513* - 14% 
Dont bourses Ambassade      $23 349        $21 516 - 8% 

                                                                                      *Avant 2ème commission 
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Mme SCHEPENS Muriel, Daf, explique qu’il n’y a pas de baisse enregistrée à ce jour de la 

part de l’AEFE, le montant ne tenant pas compte des attributions de la 2ème commission.  
 
Demande de retrait de 2 points :  

Ø Point 4 : La réorganisation du personnel de catégorie 3 est repoussée car l’analyse n’est pas 
encore finalisée. 

Ø Point 15 : Temps de travail des ASSEM et des surveillants non nécessaire actuellement. 
1. Validation du CR du CA du 29 avril 2019  

Demande de deux modifications de la part de M. AMSELEM Laurent, RPL, pour le compte 
rendu : 

Ø Sur le reclassement de Mme SCHEPENS Muriel, Daf : proposition d’échelonner cette 
augmentation sur 3 ans en enlevant « avec un passage plus important au démarrage » 

Ø Sur la situation de M. EL MOUTAOUKIL Saïd : concernant les propos de M. AMSELEM 
Laurent, RPL : à ajouter « selon la convention collective LFIV » et « je veillerai au respect de 
celle-ci ».  

Le CR est adopté à l’unanimité avec ces deux corrections. 
2. Validation du passage à plein temps de la Bibliothécaire sur Thadeua : 

La durée d’ouverture de la BCD est de 34h :  
Ø 22h ouvertes aux classes. 
Ø 12h ouvertes pour des projets spécifiques et travail de bibliothécaire. 
Ø 2 h pour les réunions et concertations avec les équipes pédagogiques. 

Soit 36 heures au total par semaine.  
Vote à l’unanimité du temps plein de la bibliothécaire de Thadeua.  

3. Réflexion sur l’achat d’un bus au lieu d’une location. 

Nécessité de trouver un bus d’une capacité minimale de 48 places en raison du nombre 
d’inscrits pour la navette Thadeua/Hadxaykhao.              
Avis favorable à l’unanimité pour l’achat d’un 3ème bus d’occasion en lieu d’une location sous 
condition évoqué ci-dessus.   

4. Point retiré à l’ordre du jour 

5. Travaux sur Thadeua et Hadxaykhao. 

Les travaux à effectuer ont fait l’objet d’un estimatif avec un échéancier. Ces tarifs ne 
comprennent pas la main d’œuvre.  

Les agents de l’établissement ne souhaitant pas travailler le samedi, il faudra recruter des 
vacataires pour faire avancer les travaux de maintenance en dehors des heures de cours.  

Pour 2019, il s’agit de cerner les priorités avec le budget restant.  
M. CHATENET rappelle les annonces faites par l’AEFE et le fait que nous économiserons 

environ 50 000 USD sur une année pleine. Cette réserve financière pourra servir aux travaux.  
M. DUFES Alain, souhaite que les travaux de toiture à Thadeua puissent commencer dès 

maintenant avec un budget de 30 000 USD (y compris avec la rénovation des toilettes et la fin de la 
mise aux normes de l’électricité). Un accord est donné pour recruter deux vacataires le samedi.  
La priorité est donnée à la sécurité des enfants sur Thadeua: 

Ø Fin des travaux d’électricité.          500 $  
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Ø Traitement des toitures.  38 000 $  (25 000$) 
Ø Démolition des toilettes bat. D.         200 $ 
Ø Reconstruction des toilettes bat. D.   4 000 $  
Ø Construction local poubelles.          500 $ 
Ø Réfection des dalles pour l’accès au bât. D.  600 $ 
Ø Détecteurs incendie.        2 300 $   
Ø Sol souple sur l’aire de jeux des maternelles     6 000 $      

Dans un 2ème temps l’entretien  indispensable des bâtiments : 

Ø Peinture des façades      22 000 $ 
Ø Traitements des boiseries        4 000 $ 
Ø Réparation et étanchéité toit terrasse     13 000 $ 
Ø Nettoyage et  vitrification des sols        2 000 $  

Dans un 3ème temps le réaménagement des circuits et espaces : 

Ø Restructuration globale des espaces. à l’étude 
Ø Couverture du terrain de sport option temporaire     2 000 $ 
Ø Changement des climatiseurs à l’étude 

Travaux à Hadxaykhao  

A court terme : 

Ø Couverture des pompes et boîtiers électriques. 
Ø Portail accès parking /bureaux personnel. 
Ø Changement serrures 3 portes EPS. 
Ø Grille de sécurité dans l’amphithéâtre pour sécuriser l’armoire électrique. 
Ø Etagères amphithéâtre pour dépôt des cartables. 
Ø Plantation d’arbres (votée au dernier CA) 
Ø 2 chaises hautes pour surveillance piscine.      

A moyen terme : 
Ø Couverture piscine.  
Ø Gradins pour la piscine. 
Ø Sécuriser le tour du terrain de foot. 
Ø  
Ø M. POUVREAU Olivier souhaite rappeler, en présence du nouveau Directeur du Primaire, que 

les précédentes modifications de l’entrée de l’École Primaire avaient été critiquées par des 
parents d’élèves et une partie du COGES en Septembre 2018 (entrée de l’école Primaire par 
l’arrière de l’école au niveau de la cantine). Des modifications ont été faites depuis. 

Ø Le Directeur du Primaire confirme que l’étude sera présentée au COGES et aux parents avant 
l’exécution des travaux. La pédagogie, la sécurité et le budget seront pris en compte. 

Ø Les autres tranches de travaux seront à répartir sur 2020 en fonction des possibilités financières.  
M. POUVREAU Olivier, souhaiterait qu’une solution soit trouvée pour le terrain sportif sur 
Thadeua avant la saison chaude de Février. Une couverture temporaire avait été estimée à 2000 
USD. Le Coges souhaite avoir plus de détails sur la faisabilité et les différentes options et coûts. 

Ø  
Vote à l’unanimité pour cette première tranche de travaux à Thadeua sur 2019 (début toiture / 
toilettes / électricité) pour 30 000 USD de travaux (hors main d’œuvre) avec recrutement de deux 
vacataires le samedi jusqu’en décembre 

6. Don du matériel informatique obsolète : 

Le matériel informatique obsolète pourra être mis au rebut. Le matériel non utilisable par le 
LFIV peut être vendu ou donné (il s’agit principalement de 150 claviers QWERTY et de 15 vieux 
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écrans). Le COGES donne son accord pour la mise au rebut et le don, il proposera des associations. 
Mme DERNIAUX Delphine, Attachée de coopération et d’Action culturelles propose de l’offrir aux 
classes bilingues.  
Vote à l’unanimité pour le don de matériel informatique 

7. Validation du salaire de la PRIO à 25 $ de l’heure (passage en 2019) 

Vote à l’unanimité du salaire de la PRIO à 25 USD de l’heure.  

8. Primes catégories 3 et questions du RPL 

M. AMSELEM Laurent souhaite évoquer le fait que le personnel de catégorie 3 aurait dû bénéficier 
depuis fin mai d’une prime de valeur professionnelle. Celle-ci a été décalée dans le temps et a été 
distribuée tardivement.  

M. CHATENET évoque le questionnement qu’il y a eu sur cette prime. Sans grille d’évaluation, cette 
prime n’a pas de sens. Il faut savoir que le personnel de catégorie 3 perçoit plusieurs primes dans 
l’année (Pi mai, 13ème mois et prime de rentrée).  

Mme SCHEPENS indique qu’une grille d’évaluation existe mais qu’il n’y avait personne pour évaluer 
ce personnel. L’arrivée de Mr LIMODIN devrait faciliter les évaluations pour une majorité du 
personnel.  

M. AMSELEM évoque également la difficulté de pouvoir faire immatriculer les voitures. Mme LE 
ROY, Proviseure, rappelle les procédures administratives et les échanges entre ministères. Nous avons 
été considérés à tort comme un établissement privé, de fait les procédures doivent reprendre du début.  

Enfin, M. AMSELEM se fait l’écho d’une demande d’exonération de frais de visa pour les enfants des 
résidents et d’une sollicitation d’indemnité liée à des frais de transport pour deux enseignants qui 
travaillent sur les deux sites.  

Cette demande sera étudiée dans le cadre de la concertation sur l’évolution de la convention 
collective.  

Mme LE ROY, sur le dernier point rappelle que les emplois du temps ont été discutés avec les 
enseignants avec un aménagement le moins contraignant possible pour les intéressés.  

9. Validation avancement d’échelons supplémentaires (A. Aubert, S. Muller, D. Raulin, L. 
Joubert) suite au travail fourni pour l’aménagement sur le site d’Hadxaykhao 

Propositions d’avancement d’échelon supplémentaire, après évaluation. 

Ø AUBERT Anthony : CPE, de l’échelon 13 à15 (1 +1)  
Ø JOUBERT Laurent, ASSED, de l’échelon 11 à 13 (1 +1)  
Ø MULLER Sarah, intendante, de l’échelon 13 à 16 (1 +2)  
Ø RAULIN Dimitri, responsable informatique, de l’échelon 7 à 9 (1 +1)  

 

Pour Mme MULLER Sarah, les 2 échelons supplémentaires se justifient par la modification de son 
poste et de ses responsabilités.  

Vote à l’unanimité des échelons supplémentaires pour ces agents. 
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10. Fournitures et manuels scolaires : proposer un pack complet l’an prochain pour 

simplifier la gestion administrative et financière. 

Afin de simplifier la gestion administrative et financière, il sera dorénavant proposé en fin d’année 
scolaire, un pack complet pour chaque élève du secondaire, comprenant : 

Ø un pack fournitures et manuels (ceux qui seront conservés par les élèves) par niveau pour tous, 
Ø une location des manuels par niveau pour tous, 
Ø les parents qui en feront la demande pourront refuser ce pack. 
Ø le pack sera intégré à la facture.  

Cette nouvelle organisation sera expliquée en lao et en anglais afin que tous les parents comprennent 
ce nouveau système. 

Vote à l’unanimité pour ce pack complet 

11. Facturation des frais de certifications et de tenue de sport dans les frais de scolarité 

Les frais de certifications et de tenue de sport seront dorénavant différenciés des frais de 
scolarité sur les factures. L’objectif étant de facturer au prix coûtant les tenues de sport le tarif sera 
réduit à 15$ (au lieu de 20$) par élève. Le prix des certifications restera mutualisé. 

Vote à l’unanimité pour la baisse des tenues de sport et la différenciation sur les factures. 

12. Prime David LIMODIN travaux été 2019 : 

Monsieur LIMODIN, responsable maintenance a effectué un excellent travail de rénovation en juillet-
août sur Thadeua, sans compter ses heures. Plutôt que lui attribuer une prime, le CA préfère s’engager sur une 
revalorisation de son salaire et ainsi prendre en considération ses qualifications et son expérience.  

Vote à l’unanimité pour l’augmentation du salaire (échelon 24) sur une base de 39 heures, à partir 
d’Octobre 2019.  

13 et 14. Demande de 19 heures hebdomadaires supplémentaires de surveillance au secondaire 

et de 15 heures au primaire. 

Ø Demande de 15 heures hebdomadaires supplémentaires de surveillance au primaire : 
1 h le matin à l’arrivée des élèves : 1 x 5 = 5 

2 h le midi pour la demi-pension :  2 x 5 = 10 

Ø Demande de 19 heures hebdomadaires supplémentaires de surveillance au secondaire : 
1,5 h le midi pour la demi-pension                        : 1,5 x 4 = 6 

5 h le mercredi après-midi (AS et options)           :                 5 

4 h le jeudi après-midi (surveillance de devoirs) :                  4 

4h le samedi matin (surveillance de devoirs)       :                  4 

Vote à l’unanimité pour les 15 heures hebdomadaires supplémentaires en primaire et les 19 heures 
pour le secondaire 

15. Temps de travail ASEM et surveillant 35/39 : reporté 

 

16. Utilisation de la piscine pour le personnel :  
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Le CA s’était prononcé pour la création d’une association pour gérer l’utilisation des installations 
sportives (pour la piscine en priorité) suite à la demande du personnel. En l’absence d’association, il est proposé 
au CA de mettre à disposition 1 à 2 lignes d’eau pendant les activités périscolaires. La sécurité serait alors 
assurée par le surveillant de baignade. Le CA ne souhaite pas donner suite à cette proposition qui ne répond pas 
à leur demande initiale. 

Vote à l’unanimité contre l’utilisation de la piscine pour le personnel sans création d’une 
association.  

 

17. Périscolaire : organisation et coûts : 
Mme SCHEPENS précise qu’il est trop tôt pour sortir un bilan financier des activités 

périscolaires, mais qu’à ce jour, le bilan semble positif. M. DUFES Alain, réaffirme l’idée que le 
périscolaire doit être proposé à prix coutant aux parents. Souhaitant prendre en compte les observations 
des parents sur l’augmentation du prix au primaire et les prévisions d’équilibre financier, le tarif à 
l’heure au primaire est diminué à 90 USD.  
 
Vote à l’unanimité pour la baisse du prix des activités périscolaires pour le primaire : 90 USD / 
heure au lieu de 100 USD / heure.   
 

18. Questions diverses :  

Sur les impayés : Mme SCHEPENS Muriel fait un point sur la situation de 2018-2019 (4 familles), 
Certaines familles n’ont pas pu se réinscrire pour cette raison, mais pourront rejoindre l’école dès que 
le solde sera acquitté. 

Impayés antérieurs à 2018-2019 31 207.28 

Impayés de 2018-2019                   Total 15 752, 66        
 

Renouvellement de la convention avec l’AEFE :  
 

Les conventions signées par les comités de gestion arriveront à échéance fin août 2021.Le 
directeur de l'Agence souhaite que les contacts relatifs au renouvellement de ces conventions 
s’engagent dès à présent pour anticiper d'éventuels points d'achoppement, les signatures devant être 
effectives un an avant la date d'échéance, soit avant fin août 2020.Il conviendra donc de mettre à l'ordre 
du jour d’un prochain CA le renouvellement de la convention pour 2021-2026. 
 
Demande Madame VALDEZ : 

Concernant son arrêt maladie, il y a un malentendu et Madame VALDEZ devra se rapprocher de la 
direction. 
 

Achat d’un lave-linge, d’une tondeuse et d’un roto fil : 

Afin que les 2 sites soient équipés et éviter les allers/retours d’un établissement vers l’autre, il est 
demandé ces achats pour un montant estimatif de 1600 USD.  
 
Vote à l’unanimité pour ces achats (lave-linge, roto fil, tondeuse) 
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Réflexion sur la pertinence de l’achat d’imprimantes à la place du système actuel de location : 

Le coût annuel est de 7500 USD pour la location de 4 grosses imprimantes. Une étude est en cours 
mais le budget à l’achat serait d’environ 2000 USD. 
 
Vote à l’unanimité pour la poursuite de l’analyse 
 
Demande d’abattement exceptionnel pour une famille nombreuse : cette famille demande un 
abattement de 30% à la place des 20 %. Le CA ne souhaite pas créer d’exception, la direction recevra 
cette famille pour analyser la situation.  
 
 
Validation de la procédure des dépenses pour le comité de gestion : Monsieur POUVREAU donne 
son accord sur les éléments transmis par Madame SCHEPENS en mai 2019. 
 
M. POUVREAU Olivier, souhaite mettre à l’ordre du jour du prochain CA la possibilité de réaliser un 
audit financier ou Administratif (termes de référence à définir) sur les années antérieures à 2018.  
 
  

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 19h55 
 
 
 
Le Président du COGES                                                        Le Secrétaire du COGES 
 

 
 
 

             Mathieu CHATENET                                                             Olivier POUVREAU 
 


